
      
 
 

Championnat de Normandie Sprint 
Individuel et par équipes 

Championnat Départemental jeune CDCK 27 
CSBCK-Beaumont-le-Roger 

Dimanche 5 mai 2019 
 
 
 

Le club de Canoë kayak de BEAUMONT-le-ROGER est heureux de vous convier au championnat 
régional Normand de descente ainsi qu’au championnat départemental jeune de l’Eure, le 5 mai 
2019.  Cette épreuve est support de sélection pour la constitution des équipes régionales jeunes. 
 

Organisation : Club Sportif  Beaumontais section Canoë Kayak (CSBCK) : 

 

 R1 :      Stéphanie Douche 

 Juge-arbitre:     Alexandre Mauger 

 Gestionnaire informatique :   Amélie Leriche/Regis Eude 
 

Lieu : 

 

 Parcours classe 1 sur la Risle, devant le Club de kayak de Beaumont-le-Roger, parc Chantereine.  
 

 
  



      
 

Informations : 

 

 Compétition régionale ouverte à tous les licenciés FFCK 2019 à partir de la catégorie minime et 
à partir de Pagaie Jaune.  

 Buvette sur place 

 Hébergement : http://www.tourisme-risle-et-charentonne.fr/dormir 
 

 

Programme Prévisionnel: 

 
Horaires (susceptibles de modifications) :  

   9 h 00 : accueil des compétiteurs et remise des dossards 
 10 h 30 : Manche 1 Championnat de Normandie individuel 
 11 h 30 : Manche 1 Championnat jeune de l’Eure  
 12 h 00 : Pause repas 
 13 h 00 : Manche 2 Championnat jeune de l’Eure 
 14 h 00 : Manche 2 Championnat de Normandie individuel 
 15 h 00 : Manche 1 Championnat de Normandie par Equipe de club IL N’Y AURA QU’UNE 

MANCHE SI TROP D’EMBARCATIONS 
 15 h 30 : Manche 2 Championnat de Normandie par Equipe de club 
 16h30 Podiums  

 

Inscriptions : 

 

 Frais d’inscriptions championnat régional : 
3 €/ bateau à l’ordre du CRNCK 
3€ /par équipes à l’ordre du CSBCK  
 
Pour les courses par équipes, 2 catégories sont possibles : 
JEUNE=M/C/J 
SENIOR =S/V 
 

 Inscriptions individuelles toutes catégories sur le site fédéral 

 Inscriptions par équipes en cliquant  par ICI 

 Date limite d’inscription : jeudi 2 mai 2019. 

 Toute inscription tardive sera majorée de 3€ conformément au règlement en vigueur. 
 
 

Règlement : 

 

 Le règlement fédéral FFCK 2019 sera appliqué. 

 Un contrôle systématique des embarcations sera réalisé 

http://www.tourisme-risle-et-charentonne.fr/dormir
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdqN04Jqx7p7Du5wd3yyg3WE8qnqYVpTeUuqhFKDcFrHMy_dg/viewform?usp=sf_link

